
 

Direction Générale Adjointe Transition Ecologique des Territoires – Direction Qualité de Vie et Environnement 
mutualisée – Service Voirie Signalisation Mobilier urbain 

 

« 3 AGENTS D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN DE LA VOIRIE » 
 

Activités principales : 
 

Constater les dégradations de la voirie 
Détecter et signaler les dysfonctionnements et les dégradations en voirie et 
signalisation sur l'ensemble du périmètre communautaire ainsi que sur le mobilier 
urbain, les aires de jeux et sportives de la Ville de Dunkerque. 
Prévenir les situations de perturbations pour la circulation. 
 
Poser et déposer la signalisation temporaire 
Mettre en place et surveiller la signalisation temporaire afin de sécuriser les 
interventions sur le domaine public. 
Mettre en place les panneaux d'information chantier et d’itinéraire conseillé. 
Protéger les agents intervenant sur le chantier. 
Poser des éléments de sécurité (risque d'inondation ou de submersion marine). 
 
Réaliser des travaux d'entretien courant 
Intervenir de façon corrective sur les dégradations en chaussée et trottoir. 
Participer au décaissement ou à la démolition des chaussées et des trottoirs. 
Réaliser des revêtements routiers et urbains. 
Réaliser des travaux de maçonnerie. 
Réaliser des massifs ou des carottages en prévision de la pose de support de 
panneaux ou de mobilier urbain. 
Raccorder des systèmes de réseaux. 
Mise en œuvre de l'ensemble des dispositifs de sécurité. 
Savoir réaliser des relevés de niveau avec les outils adaptés (lunette de chantier, 
niveau…) 
Prendre connaissance auprès du chef d'équipe des travaux à effectuer et des 
contraintes à prendre en compte. 
Prendre connaissance des résultats des DICT, savoir repérer les réseaux et adapter 
son intervention en conséquence. 
Préparer les moyens (matériels et matériaux) nécessaires à l'exécution du chantier. 
Respecter les normes et techniques de mise en œuvre des matériaux et d'utilisation 
du matériel. 
Intervenir dans le respect des règles de sécurité, sanitaires et environnementales. 
 
Activités secondaires 
Participer occasionnellement à l'ensemble de l'activité du service notamment la mise 
en sécurité du domaine public afin d'assurer une bonne continuité du service public. 
Participer aux astreintes mise en sécurité du domaine public et viabilité hivernale. 

POUR POSTULER (CV à jour + Lettre de motivation) :  
- En ligne via l’intranet (rubrique bourse à l’emploi) 

 
DATE BUTOIR : 23 février 2025  ENTRETIENS : 06 mars 2025 
+ D’INFO : Valérie DEVIGNE – 338279 – valerie.devigne@cud.fr 

 

Rejoignez notre service Voirie Signalisation et Mobilier Urbain et devenez un acteur clé du maintien de la sécurité et 
du confort des usagers. En tant qu’agent d’exploitation et d’entretien de la voirie, vous exécuterez des travaux 
d’entretien essentiels pour préserver la qualité de notre patrimoine routier.  
Contribuez à la sécurité de tous en assurant des infrastructures impeccables au sein d’une équipe dynamique. 

Profil recherché :  
Compétences - Connaissances : 
 
- Procédures de sécurité 
- Diagnostic 
- Maintenance 
- Techniques de 

maçonnerie/couverture 
- Nettoyage/entretien 

Qualités professionnelles : 

- Aisance relationnelle 
- Travail en équipe 
- Rigueur 
- Réactivité 
- Disponibilité 

Prérequis : 

- Bonne condition physique 
- Conduite de véhicules (permis B 

obligatoire) ou d’engins de 
travaux (CACES) 

Environnement du poste :  
Lieu : Régie Voirie 
 
Filière : Technique 
 
Grade : Adjoint technique à 
adjoint technique principal. 
 
Cycle de travail :  
Journée continue. 
Astreintes. 
Recours ponctuels aux heures 
supplémentaires. 
 
IFSE Métier : 55€ 

 


